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Début mars, vous avez dû recevoir un dossier de la Commission du débat public relatif au prolongement de la Francilienne vers Orgeval.
Ce débat sera clos en juin.

Depuis quelques années, Monsieur le Maire a affirmé plusieurs fois qu’il faudra agir ensemble pour obtenir sur la RN 184 des protections acoustiques dignes de ce nom, au droit de la commune, lorsqu’un nouveau projet routier verrait le jour.
Ce moment est venu. Ensemble le 12 mai lors de la réunion publique, nous avons décidé de lancer une pétition. Celle-ci se trouve en page 3 de ce flash. Nous vous engageons à la détacher, à la signer et à la remettre dans les boîtes aux lettres de la mairie ou l’envoyer par courrier postal avant le 5 juin.
Chaque membre majeur de chaque famille est invité à signer cette pétition. Que vous soyez directement concerné par le bruit de la RN 184 ou pas, c’est une question de solidarité entre Frépillonnnais.
Nous espérons recueillir un nombre élevé de signatures. N’attendez pas pour défendre la tranquillité du village.

La  Municipalité 

N.B. : d’autres exemplaires de cette pétition sont disponibles en mairie et sur le site www.frepillon.fr
DEBAT PUBLIC SUR 
LE PROLONGEMENT

DE LA FRANCILIENNE


Les Frépillonnais, soussignés,


à

Mesdames et Messieurs les membres


de la Commission particulière


du débat public sur la Francilienne

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Le prolongement de la Francilienne jusque Orgeval est une nécessité pour l’économie de la région et le déplacement des particuliers.

Pour en définir le tracé, il convient de tenir compte, avant tout, de l’intérêt général c’est-à-dire un tracé court, desservant les populations locales et les zones d’activités, sans mettre en péril la ceinture verte.
Cependant, l’étude devra impérativement inclure le tronçon existant de la RN 184 depuis l’embranchement de Villiers-Adam, (séparation des trafics vers Beauvais et vers Roissy), jusqu’à l’échangeur de Méry-sur-Oise, (A115-RN 184).

En effet, compte tenu de l’accroissement de trafic qui résultera du prolongement de la Francilienne, Frépillon, qui souffre déjà de l’impact sonore de la RN 184, devra bénéficier du même niveau de protections acoustiques que les communes du nouveau parcours.
Soucieux de notre environnement, nous serons très attentifs à la suite que l’Etat donnera à notre requête et nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sincères salutations.


A Frépillon, le 

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	NOMS
	PRENOMS
	ADRESSES
	SIGNATURES


LA COMMUNE DE FREPILLON RECRUTE

· un agent polyvalent en charge d’assurer des remplacements pour :

· La surveillance interclasse

· L’accueil péri scolaire

· Le nettoyage des locaux

· Poste à temps partiel rémunéré aux conditions statutaires en fonction des heures effectuées – contrat à durée déterminée.
Les candidatures + CV sont à transmettre à 

Monsieur le Maire de Frépillon 

en mairie 

avant le 30 juin 2006

Renseignements : Alain MARTINEZ, Directeur général des services, ( 01 39 60 25 06

NUISANCES

C’est la belle saison et, avec elle, les plaisirs du bricolage et du jardinage. Mais respectons la tranquillité d’autrui.

Nous rappelons donc que, par arrêté préfectoral :

· L’usage des outillages bruyants n’est autorisé que

· les jours ouvrés de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 19 h 30

· les samedis de 9 h 00 à 13 h 00 et de 16 h 00 à 19 h 00

· les dimanches et jours fériés de 16 h 00 à 19 h 00 (à éviter)

· Le brûlage des végétaux et des déchets, quels qu’ils soient, est totalement proscrit. Les végétaux doivent être

· soit compostés

· soit présentés à la collecte du lundi matin 
· soit transportés à la déchetterie

· Il est conseillé de stopper la montée en graines des mauvaises herbes pour éviter leur prolifération, notamment chez les voisins.

BLOC NOTE
· En raison des fêtes de Pentecôte, la mairie sera fermée samedi 3 et lundi 5 juin.

· Samedi 27 mai 2006, (après-midi) Fête du mini basket pour tous les enfants nés à partir du 1er janvier 1995.

Inscription avant le 25 mai

Renseignements : 01 34 1 8 21 48 ou http : // www.bcfmm.com













